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Informations
utiles

• Pompiers : 18
• Gendarmerie : 17
•

 

Samu : 15
• N° d'urgence européen : 112

• Mairie :  04 50 35 81 05

  � � A L E R T EA L E R T E

  � � R A D I OR A D I O

� F R  A L E R TF R  A L E R T

  � � N U M É R O S  U T I L E SSELITU SORÉMUN
� D A N S  T O U T E S  L E S  S I T U A T I O N SSNOITAUTIS SEL SETUOT SNAD

La radio est une source essentielle de renseignements. 
Il est nécessaire de disposer d’une radio 
à piles utilisable en toutes circonstances. 
Écouter la radio constitue l’un des premiers 
gestes à effectuer en cas de catastrophe. 

 • La sirène d’alerte
La Tour ne dispose pas de sirène d'alerte. Pour information, la sirène 
permet seulement de savoir qu’un événement grave est survenu sur la 
commune. Il appartient ensuite à chacun de prendre suivant le risque 
survenu (après écoute de la radio, etc.), les mesures de sécurité adaptées.

 • Les autres moyens d’alerte
- Porte-à-porte
- Appel téléphonique
- Répondeur téléphonique de la mairie
- Mégaphone

Source:IRMA

Signal national d‛alerte en cas de catastrophe

Madame, Monsieur,

Le Plan Communal de Sauvegarde étant

terminé, ce Document d’Informations

Communales sur les Riques Majeurs

(DICRIM) peut vous être distribué.

Débuté il y a plusieurs mois, il a fait l’objet

d’un travail de collecte de données

notamment par le cabinet Uguet auprès

des différents services administratifs de

l’Etat.

Il recense les risques éventuels :

météorologiques, inondations, mouvements

de terrain, sismiques et transports de

matières dangereuses.

Document à lire et à conserver.

Le Maire
Daniel Revuz

CE QU'IL NE FAUT 
PAS FAIRE

CE QU'IL FAUT 
FAIRE

Ne pas aller chercher 
ses enfants à l'école. 

 amme, ni 
cigarette. Éviter toute 
 amme ou étincelle

Ne téléphonez pas. 
Libérez la ligne pour 
les secours

Couper le gaz et 
l'éléctricité

Écouter la radio 
pour connaître les 
consignes à suivre.

Respecter le signal d'alerte
Disposer d'un poste de radio à piles
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En cas d’alerte, écoutez :
• Ici Pays de Savoie : 107.3 FM

FR ALERT est le dispositif d’alerte et d’information des
populations utilisé par les préfets depuis fin juin 2022.
Il permet de prévenir en temps réel toute personne détentrice
d’un téléphone portable de sa présence dans une zone de
danger afin de l’informer des comportements à adopter pour
se protéger. Si vous vous trouvez dans l’une des zones concernées
par un danger imminent, vous pourrez recevoir une notification
accompagnée d’un signal sonore spécifique, même si votre
téléphone portable est en mode silencieux.
Toutes les informations sur fr-alert.gouv.fr

 
 
 
 



 Dé�nitions
• LE RISQUE MAJEUR
Le risque majeur est la possibilité d’un événement d’origine naturelle ou 

 ets peuvent 
mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages 
importants (enjeux) et dépasser les capacités de réaction de la commune. 
Le risque majeur se caractérise en particulier par deux critères : une faible 
fréquence et une gravité importante.

• L’ACCIDENT MAJEUR / La CATASTROPHE 
La catastrophe est la constatation que le risque est avéré, qu’il s’est réalisé. 
Elle est un état de fait qui entraîne une situation de crise et nécessite la mise 

 que et de moyens particuliers.

Pour  faire  face à un accident majeur entraînant une situation de crise, 
la commune de La Tour a élaboré son Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS). 

Il a pour objet d’assurer la protection et l'aide à la population en cas 
 nit pour cela l’organisation 

 érentes phases qui constituent un 
incident de sécurité civile.

Le PCS est déclenché par le maire et appliqué, sous son autorité, par 
les services municipaux, en parallèle des actions de secours (pompiers, 
forces de l'ordre…).

Ce document réglementaire vise à :
• Présenter et localiser les risques naturels et technologiques 
majeurs sur la commune,
• Rappeler les événements passés,
• Décrire les mesures prises par la commune pour réduire les 

 ets d’un risque sur les personnes et les biens,
• Informer sur les consignes de sécurité à respecter en cas 
d’évènement.

L’information préventive de la population constitue un des fondements 
de la politique de prévention des risques. Le présent DICRIM complète 
le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) établi par la commune. Il a 
pour objectif principal d’associer les habitants à la prévention en les 
sensibilisant sur la question des risques majeurs. 

« Chaque citoyen a le droit à l’information sur les risques naturels et 
technologiques encourus sur son lieu de vie, de travail et de loisirs »

(Article L. 125-2 du code de l’environnement)

    � � Q U ' E S T  C E  Q U E  L E  R I S Q U E  ?
Q U ' E S T  C E  Q U E  L E  R I S Q U E  ?

    � � G E S T I O N  D E  C R I S E  :G E S T I O N  D E  C R I S E  :

    P l a n  C o m m u n a l  d e  S a u v e g a r d e  ( P C S ))SCP( edragevuaS ed lanummoC nalP

    � � I N F O R M A T I O N  S U R  L E S  R I S Q U E S  :
I N F O R M A T I O N  S U R  L E S  R I S Q U E S  :

    D o c u m e n t  d ' I n fo r m a t i o n  C o m m u n a l
D o c u m e n t  d ' I n f o r m a t i o n  Co m m u n a l

  s u r  l e s  R i s q u e s  M a j e u r s  ( D I C R I M )
  s u r  l e s  R i s q u e s  M a j e u r s  ( D I C R I M)

ALÉA

X

VULNÉRABILITÉ 
(Enjeux)

=

RISQUE
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Inondations
Une crue correspond à l’augmenta-

elle se traduit par une élévation de 

la hauteur d’eau. Dans certains cas 

(forte crue ou terrains situés aux 
 ,)elpmexe rap uae’d sruoc ud sdroba

la crue peut conduire à une inondation  
 enu’d ,etnel uo edipar noisrembus(

zone habituellement hors d’eau).

 � Les crues torrentielles 
 etius al à tnesiudorp es selleitnerrot seurc seL  ,selaturb te sesnetni ,snoitatipicérp setrof ed  .stnerrot sed tnasrev nissab el snad tnanevrus  éteniaduos ruel rap selbatuoder tnos sellE  sed tneirrahc sellE .ecirtatsavéd ecrof ruel te

matériaux solides (cailloux, arbres, …) qui sont 

une source importante de dégâts.

 � Les laves torrentielles 

Dans certains cas, la crue se transforme en 

lave torrentielle. Ce mélange homogène d’eau, 

de boue et de matériaux solides se forme 
 sleuqsel snad ,etnep etrof à stnerrot sel snad  tnemevuom ne tem uo segreb sel elliuo -onéhp seC .sfitca sniarret ed stnemessilg sed  scolb sed retropsnart ed selbapac tnos senèm de plusieurs m

3.

� 13 juin 1987 : Le torrent de Malachenaz déborde suite à un orage. 
Travaux réalisés : enrochement, réhausse et rallonge.

� 12 et 13 mars 2001 : Le torrent de Malachenaz déborde sans 
occasionner de dégâts. 

�  Les Charmottes : Les prés présentent des combes humides (joncs). 

� Lac du Môle : Le fond de la vallée est occupé par le lac, entouré 
d'une zone de marais temporaire. Le bois en amont du lac et la 
zone arbustive qui longe le ruisseau du Thy en aval présentent une 

  eurante qu'après des 
pluies importantes.

� "Les Marais" :  Le caractère humide du secteur est renforcé par 
le fait que, situé au fond d'une cuvette, il reçoit les eaux de
ruissellement des versants qui le dominent.
Gestion par le SM3A

� Mesures de prévision 
• Carte de vigilance météorologique Météo France
• Surveillance visuelle de la montée des eaux

� Mesures de prévention 
• Maîtrise de l’urbanisation : Cartes des aléas   
• Plan Communal de Sauvegarde : modalités d’alerte, d’évacuation 

et de gestion de la crise
• Curage et entretien des berges et des cours d’eau

� Mesures de protection 
• Confortement de berges
• Travaux de correction

  � � G E S T I O N  D U  R I S QU EG E S T I O N  D U  R I S Q U E
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� � É V È N E M E N T S  M A R Q UA N T S
É V È N E M E N T S  M A R Q UA N T S

  � � LO C A L I S AT I O N SLO C A L I S AT I O N S

Lac du Môle

source : Savoie Mont-Blanc
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Fond de carte : IGN Copyright - Reproduction interdite
Sources : Plan Communal de Sauvegarde

DICRI

0 500 m

Fond de carte : IGN Copyright - Reproduction interdite
Sources : Plan Communal de Sauvegarde

CONCEPTION ET REALISATION:
ref : 17030

ZONE HUMIDE 
FORT

ZONE HUMIDE 
MODERE

ZONE HUMIDE 
FAIBLE

Inondation, crue torrentielle, zone humide :

RISQUE DE 
DEBORDEMENT 

MOYEN

RISQUE DE 
DEBORDEMENT 

FAIBLE

RISQUE DE 
DEBORDEMENT 

FORT

Dés l’alerte

Pendant

Après

Fermez les portes, 
fenêtres, soupiraux 

et ouvertures

Montez dans un 
point haut

Coupez le gaz et 
l’électricité

Écoutez la radio

Ne téléphonez pas 
(sauf urgence)

N’allez pas 
chercher vos 

enfants à l’école

� Se réfugier sur un point haut : 
étage, colline, ...
� Écouter la radio 
� Ne pas tenter d’aller chercher ses 
enfants à l’école 
� Ne pas téléphoner

� N’entreprendre une évacuation que 
si vous en recevez l’ordre des autorités 
ou si vous y êtes forcés par la crue
� Ne pas s’engager sur une route 
inondée (à pied ou en voiture) !!!

� Aider les personnes sinistrées
� Respecter les consignes
� 
� Aérer, chauffer et désinfecter les 
pièces 

� Ne rétablir le courant électrique  
que si l’installation est sèche
� S’assurer que l’eau du robinet est 
potable

Prévoir les gestes essentiels
� Fermer les portes et fenêtres
� Couper le gaz et l’électricité
� Mettre hors d’eau : meubles, 
produits dangereux/polluants

� Amarrer les cuves
� Faire une réserve d’eau et de 
nourriture
� Prévoir les équipements minimums

LES BONS RÉFLEXES

 � � LO C A L I S AT I O NLO C A L I S AT I O N



Chute de pierres :

FORT

FAIBLE

CONCEPTION ET REALISATION:
ref : 17030

0 500 m

Fond de carte : IGN Copyright - Reproduction interdite
Sources : Plan Communal de Sauvegarde

niarret ed tnemevuom nU
 est un 

déplacement plus ou moins brutal 

du sol ou du sous-sol. Il est fonction 

de la nature et de la disposition des 

couches géologiques et peut être activé 

par des conditions météorologiques 

exceptionnelles ou par l'action de 
 ed sepyt stneré 

mouvements de terrain : 

 �     Les mouvements lents

×    Glissements de terrain sur faibles pentes

×  ement des matériaux argileux

×    Zones humides

    �   Les mouvements rapides

×    Chutes de pierres et de blocs

×    Glissements de talus

×    Éboulements / écroulements rocheux

×    Coulées boueuses / laves torrentielles

×     ondrement de cavités souterraines

 �     Le ravinement

×    Phénomène d’érosion permanente des 

berges lié à la présence d’un cours d’eau

� Mesures de prévision 
• Surveillance visuelle des mouvements

� Mesures de prévention 
• Maîtrise de l’urbanisation : Cartes des Aléas
• Plan Communal de Sauvegarde : modalités d’alerte, d’évacuation et de 

gestion de la crise

� Mesures de protection 
• Ouvrages de protection : murs de soutènement, gabions, etc.

Mouvements
de terrain

  � � G E S T I O N  D U  R I S Q U EG E S T I O N  D U  R I S Q U E

  � � LO C A L I S AT I O N  E T  É V È N E M E N T S 
LO C A L I S AT I O N  E T  É V È N E M E N T S 

  M A R Q UA N T S ,  C H U T E S  D E  P I E R R E S
  M A R Q U A N T S ,  C H U T E S  D E  P I E R R E S
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� Entreverges :
Habitations situées en bordure du chemin conduisant à la carrière sont 
surmontés par des parois rocheuses. Le secteur Ouest présente des masses
instables. L'espace situé au pied de ce secteur sert de piège à cailloux. 



Mouvement de terrain :

MOYEN FORT FAIBLE

CONCEPTION ET REALISATION:
ref : 17030

0 500 m

Fond de carte : IGN Copyright - Reproduction interdite
Sources : Plan Communal de Sauvegarde

Fuyez latéralement 
la zone dangereuse

Évacuez le bâtiment

Dés l’alerte

Pendant

Après

Ne téléphonez pas 
(sauf urgence)

N’allez pas 
chercher vos 

enfants à l’école

� Ne pas entrer dans un bâtiment 
endommagé
� Respecter les consignes

� Ne pas s’approcher de la zone du 
sinistre 

� Dés les premiers signes, évacuer 
les bâtiments
� Fuir latéralement la zone dangereuse
� Gagner au plus vite les hauteurs 
les plus proches

� Ne pas revenir sur ses pas 
� Écouter la radio
� Ne pas tenter d’aller chercher ses 
enfants à l’école
� Ne pas téléphoner

Prévoir les gestes essentiels
� S’informer des risques et de leur 
localisation potentielle

� Prévoir les équipements minimums 
à emporter en cas d'évacuation

DICRIM • 

Écoutez la radio

� Intersection Vernant- 
Herbette: Les talus 
des chemins forestiers 
présentent des zones de 
glissement actives, jusqu'à 
10 m en amont du chemin, 

 érent (talus en 
marches d'escaliers). Les 
chemins eux-mêmes 
sont très profonds et se 
transforment en cours 
d'eau temporaires après de 
fortes précipitations (pistes 
ravinées).

� Carrière Rossetto :
La partie supérieure des 
parois est déstabilisée par 
l'extraction de granulats et 
les tirs de mine réalisés sur la 
partie inférieure.

� Versant Nord-Ouest du  
Môle :
 Localement, les routes 
forestières qui traversent 
la forêt fragilisent certains 
secteurs et occasionnent 

 ondrements de talus et 
déracinement sur la route  

  � � LO C A L I S AT I O N  E T  É V È N E M E N T S 
LO C A L I S AT I O N  E T  É V È N E M E N T S 

M A R Q UA N T S ,  G L I S S E M E N T S
M A R Q U A N T S ,  G L I S S E M E N T S

LES BONS RÉFLEXES

tel qu'au dessus de la Toche, sur la piste du Bois de Viuz menant à Charderulaz

� La Tour, colline de la chapelle :
Les contreforts de la colline ont été exploités à plusieurs reprises par les locaux qui en extrayaient 
des blocs de pierre pour construire leurs maisons. Ces secteurs fragilisés par une extraction 
intermittente et non surveillée présentent des signes d'érosion par ravinement. Cela entraine 

 chutes de pierres et a�aissement des talus supérieurs.
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LES FEUX DE FORÊT

Feux de forêt

u

Les feux de forêt
On parle de feu de forêt lorsque l’incendie couvre une surface continue d’au moins 0,5 hectare 
et qu’une partie au moins des strates arbustives et/ou arborées (parties hautes) est détruite. 
En été, les sécheresses, la faible teneur en eau des végétaux mais aussi la fréquentation plus 
importante des forêts augmentent le risque. Celui-ci est cependant présent tout au long de l’année.

Trois éléments sont nécessaires 
au feu pour naître et se propager :
- un combustible
- de l’oxygène 
- une source d’inflammation.
Les feux de forêt peuvent être d’origine naturelle 
(impact de foudre, sècheresse, chaleurs importantes…) 
mais également humaine (de manière volontaire ou 
accidentelle, barbecue, cigarette mal éteinte, travaux 
générant des étincelles ou encore le stockage de 
combustible…).

D’autres facteurs conditionnent également ces feux comme 
l’état de la végétation, le relief ou encore les conditions météo 
(vent, etc…)

Près de la moitié des feux sont la conséquence d’une 
imprudence et 80% des incendies prennent naissance à moins 
de 50m d’habitations. 

QUELLE EN EST L’ORIGINE ?

Brûler ses déchets verts (tontes, feuilles, tailles de haie etc…) est une pratique 
interdite. En plus de présenter un risque de départ de feux, elle contribue à 
la pollution atmosphérique (50kg de déchets verts brulés dégagent autant de 
particules que 6000km en voiture diesel).
La pratique du brûlage à l’air libre des déchets végétaux est réglementée en 
Haute-Savoie par un arrêté préfectoral du 4 Juillet 2023.

Le débroussaillement par les propriétaires de bâtiments situés dans un territoire 
exposé aux risques incendie ou situé à moins de 200 m de forêt, maquis, garrigues, 
landes, … est une OBLIGUATION REGLEMENTAIRE.

ECOBUAGE ET BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS :

CHEZ MOI, JE DÉBROUSSAILLE :

POUR EN SAVOIR EN PLUS
www.ecologie.gouv.fr/feux-foret-et-vegetation

LES BONS RÉFLEXES 

AVANT

PENDANT

À L’INTÉRIEUR
une maison bien protégée est votre 
meilleur abri

À L’EXTÉRIEUR

• Respectez les interdictions de 
faire du feu et les interdictions 
d’accès piétons et routiers

• Fermez les bouteilles de gaz 

• Fermez et arrosez les volets, 
portes et fenêtres et occultez les 
aérations avec un linge humide

• Fuyez dos au feu et cherchez 
un abri (rocher, mur, maison en dur)
• Respirez à travers un linge 
humide 
• Suivez les ordres des services 
de secours   

• Vêtissez-vous de vêtements en 
coton, surtout pas en synthétique

• Ne sortez pas de votre véhicule
si vous êtes surpris par les 
flammes. 

• Laissez votre portail ouvert 
pour permettre aux secours 
d’accéder à votre habitation
• Ecoutez la radio Ici Pays de Savoie
 (107.3 Mhz)
• Evacuez sur ordre des autorités 
• Ne téléphonez pas et n’allez pas 
chercher vos enfants à l’école

• Alertez les services de secours 
si vous êtes témoin d’un départ 
de feu

• Ne stockez pas de combustible 
près de votre maison (bois, gaz, 
fi oul) 

• Débroussaillez régulièrement 
aux abords de votre maison 
(pas de travaux susceptibles de 
générer des étincelles les jours 
de risque incendie)

• Pas de feu, de cigarette ou de 
barbecue en forêt



Votre kit d'urgence
Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes 

impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, 
les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé 

à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans 
l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. 

 72 h

 Placez le sac 
 dans un endroit 
 facile d’accès !

Une fois par an, vérifiez 
le contenu de votre kit, 
en particulier la date 
de péremption des 
médicaments et des 
denrées. Remplacez 
les piles.

En cas d’utilisation, 
n’oubliez pas de le 
réapprovisionner! 

Radio à piles
(avec piles de rechange) 

afin de suivre les consignes 
des autorités

Outils de base
(couteau multifonctions, 

ouvre-boîte...)

Médicaments

Lampe de poche
(avec piles 

de rechange), 
bougies, briquet 

ou allumettes 

Trousse de premiers secours
(alcool, pansements, 

compresses…)

Eau potable en quantité
(6 litres par personne 

en bouteilles)

Nourriture non périssable
et ne nécessitant 

pas de cuisson
(conserves, petits pots 

bébé, nourriture 
pour animaux…)

Lunettes de vue
(paire de secours)

Vêtements chauds 
et couverture de survie

Double des clés
de la maison 

et de la voiture 

Photocopies
des documents 

essentiels dans une 
pochette étanche 
(carte d'identité, 
ordonnances...)

Argent liquide
(les distributeurs pouvant 

ne pas fonctionner) 

Jeux
pour occuper le temps

Chargeur
de téléphone portable
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emsiés nU  ou tremblement de terre cor-

respond à une fracturation des roches en 
 tnemelarénég elliaf enu’d gnol el ,ruednoforp

 érents types d’ondes sismi-
 ùo tniop ,reyof nu’d ritrap à tnennoyar seuq

débute la fracturation.  ne tnesiudart es sellE
 ne tniop eL .los ud snoitarbiv sed rap ecafrus

surface, situé directement au dessus du foyer, 

s’appelle l’épicentre.

� 
edutingam aL   ecnassiup al erusem

 eérébil eigrené’l ed evitatnesérper emsiés nu’d  suos reyof ua etubéd iuq noitarutcarf enu’d srol
forme d’ondes sismiques. L’échelle de magnitude 

est appelée échelle de Richter.

� L’intensité observée en surface 
 ets pro-

 sel te emmoh’l rus emsiés nu rap séuqov  tse eporuE ne eésilitu ellehcé’L .snoitcurtsnoc
l’European macroseismic scale.

� 29 Avril 1905 : séisme au massif du Mont-Blanc (intensité VII-
VIII) 

� 14 août 1924 : séisme dans les Bauges / Faverges (intensité V) 

� 12 juin 1988 : séisme dans les aiguilles rouges (intensité IV-V) 
ressenti dans la vallée de Chamonix et sur la commune.

� 14 décembre 1994 : séisme de magnitude 4.5 (intensité 
VI) avec épicentre à Entremont qui occasionna quelques dégâts 
dans la région de La Clusaz.

� 15 juillet 1996 : séisme d'Epagny de magnitude 4.9 
(intensité VII-VIII). Ce séisme occasionna de nombreux dégâts 
dans l'agglomération annecienne.

� 19 août 2000 : séisme de magnitude 4.5 dont l’épicentre était 
situé à Magland. 

� 08 septembre 2005 : séisme de magnitude 4,5 avec un 
épicentre situé entre Chamonix et Martigny (Suisse).

�  Prise en compte du risque au travers des règles para-sismiques et 
des normes de construction (emplacement, forme, corps et fondations 
du bâtiment).

� Modalités d’alerte et d’évacuation indiquées dans le Plan Communal 
de Sauvegarde.Séisme
  � � G E S T I O N  D U  R IS Q U EG E S T I O N  D U  R I S Q U E

� � É V È N E M E N T S  M A R Q UA N T S 
É V È N E M E N T S  M A R Q UA N T S 

D E P U I S  1 9 0 5D E P U I S  1 9 0 5
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  � � L A  C O N S T R U C T I O N  PA R A S I S M I Q U EEUQIMSISARAP NOITCURTSNOC AL

�  Dans le domaine des 
bâtiments, l’objectif principal de 
la réglementation parasismique 
est la sauvegarde du maximum 
de vies humaines pour une 
secousse dont le niveau 

 xé pour chaque 
zone de sismicité. 

�  La construction peut 
alors subir des dommages 
irréparables, mais elle ne 

 ondrer sur ses 
occupants. En cas de secousse 
plus modérée, l’application des 

 nies dans les 
règles parasismiques permet de 
limiter les destructions et, ainsi, 
les pertes économiques.

�  Depuis le 22 octobre 2010, 
les règles de construction 
parasismique ont évolué et font

désormais référence à l’Eurocode 
8, norme issue d’un consensus 
européen et relative au calcul des 
structures pour leur résistance au 
séisme.

�  Ces règles sont applicables 
aux permis de construire déposés 
après le 1er mai 2011. 



Fuyez latéralement 
la zone dangereuse

Évacuez le bâtiment

Pendant l’alerte

Ne téléphonez pas 
(sauf urgence)

N’allez pas 
chercher vos 

enfants à l’école

� Écouter la radio
� Ni flamme, ni étincelle
� Couper  l'eau, le gaz et électricité
� Évacuer les lieux en emportant les 
équipements minimums
� Ne pas prendre l’ascenseur

� Ne pas entrer dans un bâtiment 
endommagé
� S'éloigner de tout ce qui peut 
s'effondrer
� Ne pas aller chercher ses enfants à 
l’école

� À l'intérieur : se mettre à l’abri sous 
une table, un lit, près d'un mur. Ne pas 
fuir pendant la secousse !
� En voiture : s’arrêter à l’écart des 
constructions et fi ls électriques. 
Rester dans le véhicule    

� À l'extérieur : s’éloigner de ce qui 
peut s'e� ondrer (bâtiments, ponts, fi ls 
électriques). À défaut, s’abriter sous un 
porche

Après la secousse

Abritez-vous 
sous un meuble

LES BONS RÉFLEXES

Si le mécanisme du séisme est aujourd’hui mieux connu, tant du point de vue de son origine que de sa propagation, il reste encore un phénomène
imprévisible.

Outre les e�ets qu’il peut avoir sur les constructions, un séisme peut engendrer d’autres e�ets locaux tels que les mouvements de terrain (chute
de blocs, glissement de terrain), les avalanches ou les phénomènes de liquéfaction des sols qui peuvent faire basculer des bâtiments.

Le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 qui définit le zonage sismique du territoire français en 5 zones de sismicité allant de très faible (zone 1)
à forte (zone 5) classe la commune de La Tour en zone de sismicité moyenne (4/5).       

Zonage sismique réglementaire en Auvergne-Rhône-Alpes

Saint-Jeoire



 xued tnemenneiditouq eilbup ecnarF oétéM
 n d’annoncer la sur-

venance d’un phénomène  météorologique 

(vent violent, fortes précipitations, orages, 

neige/verglas, avalanches, grand froid, 

canicule).

 oétéM ,énrecnoc enèmonéhp el tios euq leuQ  xuaevin ertauq rap euqsir el eudarg ecnarF
de couleurs suivant le niveau de vigilance 

nécessaire :

Vert :Vert : pas de vigilance particulière,

Jaune :Jaune : phénomène occasionnellement 

dangereux,

Orange :Orange : 
 etrof ed xueregnad enèmonéhp

intensité (soyez très vigilants : des phéno-

mènes météorologiques dangereux sont 
 noitulové’l ed tnaruoc ua suov-zeneT .suvérp

météorologique et suivez les conseils des 

pouvoirs publics),

Rouge :Rouge :
-netni’d xueregnad enèmonéhp  eulosba ecnaligiv enu( ellennoitpecxe étis

 tnos ellennoitpecxe étisnetni’d xueregnad  tnemerèilugér tnaruoc ua suov zeneT .suvérp  sel zevius te euqigoloroétém noitulové’l ed
conseils émis par les pouvoirs publics).

Renseignements :  

Météo France : 3250 par telephone ou www.meteo .fr

Carte de vigilance : www.vigimeteo.com

Aléas
météorologiques

DICRIM • 



Personnes âgée luv uo s nérables
Personnes âgée luv uo s nérables Rend m ne suov-ze airie po uov ru s 

Rend m ne suov-ze airie po uov ru s 

inscrire au registre canicule. 

les pe uv sennosr nérables en cas d cinac( esirc e ule, grand froid .cte , )

les pe uv sennosr lnérables en cas d cinac( esirc e ule, grand froid .cte , )

DICRIM • Aléas météorologiques │ 13



« 

(Ministère de l’Écologie et du Développement durable).

Le Transport de Matière Dangereuse (TMD) 

 cie de moyens de transport variés (route, 

 noitagivan ed eiov ,noitasilanac ,eérref eiov

intérieure, ...), tous sujets aux risques suivants : 

� Le risque incendie  nu ,etiuf enu à etius

 ement  �  Brûlures et asphyxies ;

� Le risque d’explosion -nité enu’d tiaf ud 
  stiudorp ed letnedicca egnalém nu’d uo ellec

�  Onde de choc et émission de projectiles ;

� euqixot euqsir eL   ed noisrepsid enu rap
  los el ,uae’l ,ria’l snad sesueregnad serèitam

�
 uo noitsegni ,noitalahni rap snoitacixotnI  

             ; énatuc tcatnoc elpmis

� noitullop ed euqsir eL 
 ed te los ud ,ria’l ed 

l’eau. Un déversement accidentel de matière(s) 

 sel reullop ed elbitpecsus tse )s(esueregnad  al erdnietta’d eriov ,uae’d sruoc sel ,serèivir

nappe phréatique et les zones de captage d’eau.

 et 

primaire, immédiatement ressenti (déver-

sement, incendie, explosion …) et des 

 sruepav ed noitagaporp( seriadnoces ste 

toxiques, pollution des eaux ou des sols, …).

Code Danger
× Il comporte 2 ou 3 chi� res 
indiquant la nature du danger
× 1er chi� re = danger principal
× Le redoublement d’un chi� re 
indique une intensifi cation du 
danger correspondant
× "X" devant les chi� res signifi e 
un risque de réaction violente 
au contact de l’eau

Code Matière
× Propre à une ou plusieurs ma-
tières aux propriétés voisines
× Il permet d’identifi er précisément 
le produit

30
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e

Symboles de danger (Panneaux pictogrammes)
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5.1 5.2

Liquides infl ammables

Matières explosibles

Gaz

6.1 Matières toxiques
6.2 Matières infectieuses
7. Matières radioactives

8. Matières corrosives
9. Matières dangereuses 

diverses

5.1 Matières comburantes
5.2 Peroxydes organiques

4.1 Solides infl ammables
4.2 Matières sujettes à 

infl ammation spontanée
4.3 Matières dégageant des gaz 

infl ammables au contact de l’eau

C
la

ss
e 

4

4.1 4.2 4.3

Code de danger / matière (Panneaux orange)

Transport
de Matières

Dangereuses

  � � L A  S I G N A L I S AT I O NL A  S I G N A L I S AT I O N
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       Une matière est classée dangereuse

lorsqu’elle est susceptible d’entraîner des

conséquences graves pour la population, les

biens, et l’environnement, en fonction de ses

propriétés chimiques et/ou physiques ou par

la nature des réactions qu’elle peut engendrer. 



Après

Avant

 nu à eriudnoc tnavuop tnedicca nu’d uo tnedicni nu’d tiga’s lI  te sruenetnoc sed rueirétxe’l à sfitcaoidar stnemélé’d tejer
 et. 

 
-ennorivne’l snad tejer ud tnetlusér seuqigoloidar ste  sellet snoitartnecnoc sed à sevitcaoidar selucitrap ed tnem  étnas al rus ste 

par inhalation, ingestion, ou contact cutané. 

� Signalisation des matières transportées

�  xant : 
  - les règles de circulation, 
  - le stationnement, 
  - la conception des citernes et des emballages,
  - la formation des conducteurs,

� Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : modalités d’alerte, d’évacuation et de gestion de la crise

Donnez 
l’alerte

Coupez le gaz 
et l’électricité

Ne téléphonez pas 
(sauf urgence)

N’allez pas 
chercher vos 

enfants à l’école

� Connaître les risques, le signal d’alerte et les consignes de confi nement

En cas d’accident

� Prévenir les pompiers et donner 
l’alerte en précisant : lieu, nature du 
moyen de transport, nombre approximatif 
de victimes, numéro du produit et code de 
danger, nature du sinistre
� En cas de feu, ou si un nuage 
toxique vient vers vous, fuir selon un 
axe perpendiculaire au vent, si possible 
vous confiner (c’est-à-dire vous enfermer 
dans un local clos en calfeutrant 
soigneusement les ouvertures) ou quitter 
la zone, et respirer au travers d’un linge 
mouillé

� Respecter les consignes de sécurité : 
confinement, évacuation, périmètre de 
sécurité
� Sur les lieux, ni flamme, ni étincelle, 
couper gaz et électricité pour éviter tout 
risque d’explosion
� Attendre la fin de l’alerte ou les consignes 
pour sortir de chez vous ou de votre abri
� En cas d’évacuation, rassembler un 
minimum d’affaires, couper le gaz et 
l’électricité et suivre les consignes

� Respecter les consignes de retour à 
la normale

� Informer les autorités de tout danger

Mettez-vous 
à l’abri

Confi nez-
vous

  � � G E S T I O N  D U  R I S Q U EG E S T I O N  D U  R I S Q U E
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Écoutez la radio

RISQUE NUCLEAIRE
� La Haute-Savoie est concernée par un 
risque de rejet par la centrale nucléaire du 
Bugey (Saint-Vulbas dans l'Ain) lors d'un 
accident grave.

� En cas d'accident, la décision de distribution 
de pastilles d'iode à la population est adressée 
par le Préfet aux Maires. La distribution des 
comprimés d'iode interviendra dans un délai 
inférieur à 12 heures. 

�  usera à la population les 
consignes, le lieu de distribution et les 
conditions.

LES BONS RÉFLEXES



POUR EN SAVOIR PLUS… 

Conception et élaboration :                   -    A� . 17030

�   Le site du Ministère de la transition écologique :
ecologie.gouv.fr

�   Les cartes des aléas et les documents d'urbanisme sont 
consultables en Mairie

�   Le  Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est consultable 
en Mairie

�   Le Document d'Information Communal sur les RIsques 
Majeurs (DICRIM) est également consultable en Mairie et sur 
le site internet : latour74250.fr

�   Mairie de La Tour :
Horaires : Lundi, Vendredi : 8h30 - 12H et 14h - 17h30
Mardi, Mercredi   : 8h30 - 12H
ou sur rendez-vous

Tél. : 04 50 35 81 05

Mairie de LA TOUR
66, route de la plaine
74250 LA TOUR
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